
crée dos partis: on y^»«B to.uiv 
ne serai plus atteint. (Applsnrlls*i 

vision. Le but commun 
temenis). Le gouverne

ment ~ne*fait que suivre'là pratique constante de ses de
vancier*. M. Goblet lui-même a observé cette doctrine, 

y u a n l aux professeurs investis de (onctions électives, 
ils se trouvent dans une situation difficile. Un principal 
de collège, élu maire, peut se trouver en conflit avec son 
inspecteur d'académie. Cette situation est inadmissible, i 
LTniversité toute entièrp est attachée a ses devoirs.Yous 
avez tort de vous faire les défenseurs de l'esprit d'insu
bordination. (App.) 

Les peioes dont le pouvoir central est armé contre cer
tains scandales sont même insuffisantes. L'administra
tion sera toujours bienveillante: elle s'eiforcera do rame
ner les égarés, mais elle sera impitoyable pour les 
incorrigibles. (Applaudissements répétés). 

M. JAI'HKS veut répliquer. On crie : A samedi. 
Le renvoi à samedi est mis aux voix a mains levées. 

L'épreuve est douteuse. Une deuxième épreuve par assis 
et levédonneégalenieut un résultat douteux. On vote par 
scrutin lAgitalion.j 

Le renvoi à samedi est repoussé par :SOO voix contre 

l'î'.i. Le renvoi à demain est également repoussé. 

Nl 'SPEXSIOX DE LA SIOAXCK 

La séance est suspendue jusqu'à ce soir à y heures. 

SÉANCE DE NUIT 
l a i é iuce est reprise à U heures i | ï . 

I(é|>li<|ue d e M. J a u r é o 

M. JAIRÈS. — Le ministre a formulé des propositions 
grave* qui restreignent le droit des professeurs. Il a dé
claré qu'il était dangereux de les voir se mêler aux luîtes 
politiques. La loi n'a pas prévu cotte incompatibilité. 
Vo«is la créez de toutes pièces : vous avez cité le fait 
d'un principal devenu maire, appelé à donner des ordres 
à sou inspecteur. C'est l'objection de la réaction même. 
ilùaud la loi militaire a été discutée, on a dit aussi 
uu'elle allait mettre la hiérarchie sociale eu contradiction 
avec la hiérarchie militaire. C'était,en effet, mettre le 

cheau même rang que le pauvre. (Applaudissement' " 

DANS LES COULOIRS 

Paris 

. A . L A C H A M B R E 

L a l i b e r t é tl " a s s o c i a i i o n 

21 juin. — M. labbé Lemire, député du Nord, 

% 

est l'auteur d'une proposition consacrant le principe de 
la liberté d'association, qui est de droit naturel. M. l'abbé 
Lemire distingue entre les associations ordinaires et les 
associations reconnues comme établissements d'utilité 
publique. Les associations de moins de vingt membres 
sont exemptes de toutes les formalités édictées. Pour les 
autres.il en est de même que pour celles qui ont pour objet 
l'enseignement à tous ses degrés et qui restent soumises 
a des lois spéciales, r.ulin, les lois fiscales qui frappent 
les associations seront revisées le p'us promptement pos
sible dans le sen» de l'égalité des charges de tous les ci
toyens. 

L a c o m m i s s i o n d u b u d g e t 
La commission du budget a reçu de M. le ministre des 

Hnanccs communication du tableau des diminutions qu'il 
a été possible aux différents ministères de faire subira 
leurs propositions primitives de dépenses pour l'exercice 
MM, 

Ces diminutions atteignent le chiffre de 31,253,631 fr. 
Pour se conformer au désir exprimé par la commission 
du budget, les ministères ont recherché quelles étaient 
les réductions qui pouvaient être opérées dans les diffé
rents services, sans nuire à leur bon fonctionnement et 
sans être obligé de recourir en cours d'exercice à l'ou
verture de crédits supplémentaires. 

Les linances abandonnent 2,230,000 francs, l'intérieur 
i,t00,000 fr., la guerre 11,300,000 fr., la marine 7,130,000 
fr., l'instruction publique 1,300,000 fr., le commerce 
1,300.000 fr., les colonies 1,300.000 fr., les travaux pu
blics ti,W)0,000 fr., l'agriculture 600,000 fr. 

Le ministre des linances a également renoncé au 
crédit de 12 initiions, primitivement inscrit pour l'amor
tissement. 

Le budget des dépenses est donc réduit d'une somme 
j totale de plus de M millions, ce qui per.net de renoncer 

l'extrême gauche, pres ta t ions £ 0 , ^ l £ » £ £ , ! î ' - , j déSniUvenieït"an bénéticëd'e 43" millions" que devaient 
l e v c ' ^ z ' ^ U ^ ^ l " " l ' " , o ,. 'V" L J L \M procurer au Trésor eu I88C les conventions nouvelles 

— M. Juin 

.le la Uto 

M. Jalu. 
• langage. \ iolenti 

Vous . -
mécouler avec sang-iro 
centre.) 

M. LE PRÉSIDENT. 

iniu.sle. . . . 
V J.U'RÈs. - Il s'est tl'MUVC. jCl. 

p,,ur ilirealors : il > anracoulradiclKi 
- (Nouvelles et violentes protestations ; 

tumulte prolongé, i 
H 1K PHKS1UKNT. — P»UI ljdlglllt 

u l , DM voir obligé de suspendre la -
M a a i m n membre u> in «toiti 

donc les noms de ceux «ni "iil lan» <' 

i " \ | a Ju'n'i s - Je prétend- que la théorie du imoistr» e»l 
la u/gàtion du « « r a g e universel (K* lanaUon» f ariense* 

an centre.) r,.,.-» ,,,,,1 ,i,. • » y 
M GaCTUsn B«Ct*«i5Y. — vons l a v e i muni, i ai m 

loi des candidatures multiples. 
M i.i; PKKsiot.M ie rappelle a 1 ordre. 
M. J U R É S . - V a - t - n l'as wi . e s,u,|.le- |Uges arriver 

d'emblée a la tête de la magistrature. 
M |e Président du i-eil lintie-ine. en devenant ni 

nistre de l'iastmetli iblique. e.t deveuu il emblée 
snpériew des recteurs, s o u le» 

U. iMPwlmttMim " '-v-H1- -

S t« r ' jAi nés - Je prends acte de ces paroles: elles résa 
n.e il îa doctrine «yuveriienieiilale. je répète que c est la 
lîégatioVriu" suffrage soiversel, du régime démocratique 

^ s ' T e u ' e î t ' î î S i , avez doue le courage d'.pportor M 
nroiet de loi (-applaudissements sur de nombreux bancs,: 
avez ecourage le due a II mversilé que vous la mette/. 
?,ors du droircommun, que vous la soumettez comme 
l'armée, à la discipline mécanique et au silence umv t-
sel. (Applaudissements prolonges a u \ bancs soua-

«Ot i voyons reparaître ici l'argument des pères de fa-
milte" c ^ l l'argument clérical par excellence, contre 
a laïcisation : vous savez bien que la bourgeoisie pour 

'onsèrver "es: privilèges, retourne en partie au clérica
lisme. (Protestations à gauche. Agitationi. 

A" frappe le* professeurs qui collaborent aux jouf-
m n * s,x-ialistes, mais on encourage ceux qui collaborent 
aux journaux opportunistes; il y a des universitaires au 
T r i S a ï ï r i J r ï . ' î l ï ; r « d'eux a même ete décore par le 

rdres desquels il etail. 
Je n'étais plus proies-

MM i " re de nntér.'Vur.(Applaudissements socialiste: 
v i ••i x SÏ c - On n'a jamais inquiété un proies-

seur ecrivaut dans un journal socialiste. ,kicla,.,alun,» 

* tf ^ s ^ T . m t e . les'mèu'aces apportées ici par le 

^ V , m K ^ . ^ f e u s e i g n e m e n t secondaire j o u s ne f,ou-

inondes — 
m aux socialistes (1 v 
^,,i..ni» renélés iv l-xll'emc gaucucj. 
ïï£r£ffin des prêtres salariés combattre I 

b.ique' accord.* a» moins auw socialistes le droit de la 
défendre (Aj.p. à l'extrême -gauche.. 

La clôture est prononcée. 

LES» OHIHtES III .lOt'It 

M >K r u U U U C T . - J'ai reçu plusieurs ordres du joui': 
, M ' ' ' J d e M Thierry Cazes. I.e Président en donne 

u « ï ï r ^ * A î 5 S s r e ' u""e MM-Lasiey,i"et 

Chaudev,unde >J* d Hulst. 
t o r d r e d u .!«>«' d o > l » r <l Hulnt 

protestations au j ̂ e " Compagnies d'Orléans et du .Midi 

. vode parole est j L e s «nMJNnaaa d e M M «M ls<» l 

Le rapport de M. Cochery sur divers cahiers île c iv-
répète, des hommes dil> supplémentaires a été distribue aujourd'hui. Le rap-
>n entre IVIal soiia!. | porteur débute par l'étude de la situation de I exercice 
m centre M à Iroite, ; écoulé et de l'exercice courant, et il est contraint d'avouer 

que l'exercice is'.'d parait devoir se solder par nn déficit 
de 77 millions savoir : moins values de recettes, .1:1 mil
lion-, déficit de l'excédent des crédits suppleiiientai 
sur les annulations de crédit (en comprenant pour Ml 
millions les annulations probables en règlement d'exer
cice) '•'i millions. 

M. Cocher} lâche d'atténuer cet aven en faisant valoir 
que l'exercice tfe.i'i présente actuellement nu excédent 
de recettes de 33 millions environ provenant de la con
version de la rente 41 ri el de l'importation exception
nelle îles blés : mais d'ici la lin de l'année, des moins 
\aines peuvent se produire sur certains chapitres et l'ex
cédent de recettes sur lequel table le rapporteur général, 
disparaîtra subitement comme un beau rêve. 

L e s c r m e i i l j u d i c i a i r e 
La commission du serment judiciaire a repousse le 

contre projet de M.Coujonel maintenu le texte du Sénat, 
estimant que ce dernier,constitue une réelle améliora
tion de l'état actuel et que c'est la seule forme sous 
laquelle on puisse présentement faire aboutir la ques
tion. 

. A . T T S E : I > T _ A . T 

L e s syiHlîeatH p r o f e s s i o n n e l * 

La commission sénatoriale nommée par la gauche ré
publicaine ot l'union républicaine pour examiner la ques 
lion des syndicats des ouvriers et employés de chemina 
de fer s'est réunie aujourd'hui sous la présidence de M, 
Cazot et a chargé M. Cordelet, son président, de préparer 
au rapport sur la question du commissiounemenl des 
employés et ouvriers du chemin de fer. M. Cordelet a 
bien voulu se charger Je recueillir tons les renseigne 
ments utiles. Voici les questions auxquelles H. Cordelet 
doit répondre et qu'il exposera à la prochaine réunion 
dans «on rapport : ijuels sont les agents qui peuvent re
cevoir celle commission? Eu quoi consistent les droits 
quel le conféra vis-à-vis du public à ceux qui en sont 
investis? l»e qui émane cette investiture? Comment jt 
par qui peut-elle être retirée/ ijuels avantages at quel les 
garanties procure-t elle, au rogard des Compagnies, à 
ceux qui eu soûl pourvus? 

C'oramiss iou d e s c o l o n i e s 

La commission sénatoriale des colonies s'est réunie 
aujourd'hui et a décidé de provoquer le plus tôt possible 
le débat en deuxième délibération du prqjet de |ol 
relatif a l'organisation des colonies sut1 lequel sont 
d'accord et le gouvernement et la commission. Kllea dé
cidé, en outre, d'examiner ultérieurement le projet de loi 
relatif a l'organisation de la Cuadeloupc et île la Marti
nique. 

L ' i u e i d e u t l .a l i i i tVI 

Uounaire» comme des citoyens ordinaire* o r m n« » 
pas de» citoyens ordinaires. Le jonToî i ' i l s » n i ^ n . s o a l 

service de l'Ktat, ils aliènent, en édian"e d V a r a m , « 
m a l é r e s une partie de leur' liberté. iTintervient'ènfre 
eux et l'Ktat un contrat synallagmatique comportant de! 
droits et des obligations réciproques. t"" ,l«>"ant des 

Du Voltaire : 

»i rti'rïï,?-îe,p,us q u e n o u s u ' a l e re*peci du professeur 

et del instituteur, mais c'est justement parce aué nnï ï 

comptoiu sur eux — en les payant — uoiir é J S L n o n ! 

U d é | . p r ^ a f U ° n * , n 2 l r e Je«n^ser<IuePnous ne^ouvonl 

a<?,lfi.ePudbei!ca.r„e,sar! ^ ' " a n i " » ^ « . U f r u t c ï ^ e 

Du Radical : 

mî, <
i ! '? i , ! , r „ o f f s ? , e i l r a d r o i t à n n e cerUine indépendance 

mais il ne doit en user qu'avec tact. Il n'est lias in,,i ,' 
fait aussi libre qu'un siînple citoyen, et i f a o ^ é v U e r de 
se faire considérer comme un adversaire par les familles 
dont les enfants lui sont confiés. C'est une Question,le 
mesure dans l'attitude, dans l'expression des'idées " 

De VAutorità : 

-l.ttJ*..****** q«e 'e gouvernement est dans le 
vra en nterdisaut aux professeurs de l'Université ton e 
espèce d'immixtien dan.» la politique: Ces i la doctrine de 
tout gouvernement régulier et fort, mais eUo ni saurait 
concerner le gouvernement de la République. » 

Du Journal des Débats : 

i , ." , ^ n < > l e S 7 ' i v e r " e , , l e " t preud l'attitude et tient le 
angagequi sont dans son rôle et dans sou devoir il faut 
y encourager d'autant plus que cela n'arrive pas tous 

les jours, mais tout au plus de deux jours l'un Hier on 
était dans un bon jour. » ' 

Du Joui liai : 

« Total : 3 h. 1|2 plus 2 h. 1|2 égal 8 heures de séance 
pour le seul plaisir de permettre à".M. Jaurè de>llnè"Ûû 
essai de la journée de huit heures ». 

De M. Kilmond Magniet- dans VEnhiemcnt : 

î La Chambre est vraiiiienl enfantine. Klle fait â ces 
Interpol allons des députés toujours candidats un hon
neur quelles ne méritent certainement pas » 

•ilsl est aiiui conçu ; 
r.ué la décenlralisatii 

L'ordre du jour de .Mgr d 

J o l l l . ' 
oui déposé égale 

décentralisât on et passe a I oro.e nu 
rii,Trib^l''n?foVtrVrde.Mo,,lebelloont dépoaé 

mentluiI ordre du jour. M. l'abbé Lemire en a de, „ , 

""fLa^ciiLibre prenant acte des déclarations du gou 
vernement, quêtes membres de renseignement ne son) 

pas des agents politiq 
par des recteurs -

, décide qu'ils seront nommés 

vernemenl ac 

irdée par W 

L ° o r d r e d u j o u r d e l . a s i e v r i e C b a u d e y 

Lapriori lées ldemaiid.e pour cet ordre du (ou 

est ainsi conçu : . . . , . . _ _ . . . — . j _ , 
« La Chambre approuvant les de, i 

nement, passe à l'ordre du jon 
M. i.i: PfutsiOEiT m CO.XSMI.. 

ccple cet ordre du JOUI 
La priorité mise aux voix e 

contre 121 sur W9 votauK 
I . I ; V O I E 

U -crntiiiest ouvert sur le fond. Il donne le: 

^VoUnts^ttU majorité absolue .'.ll.poui H t ; contre i 

(Applaudissements.) 
L'ordre du jour de Lasteyrie-l.bsudcj est a opl 
|.a séance est levée a II heure-'.-.. SéMWM samedi 

2 heures. 

La gauche démocratique du Sénat s'est réunie sous la 
présidence dp M. Bernard. Klle a examiné l'attitude a 
prendre en présence de l'intention manifestée par M. 
tlelpech, sénateur de l'Anège. d« soulever un incident à 
la tribune au sujet de l'affaire CallifTet. La discussion a 
été très longue et très vive; mais, tout en reconnaissant 
que la question avait un caractère de gravité, le groupe 
n'a pas cru devoir manifester son opinion sur le fond 
même, voulant, parcelle attitude, laisser à .M. Delpech 
toute son initiative. 

t-ll pas; 4 «U moment donné de s emparer dn trùneî Les 
épaules d'un enfant de seize ans sont-elles assez robustes 
pour porter l'écrasant fardeau qu'elles viennent de re
cueillir ? Toutes ces questions préoccupent vivement les 
représentants des grandes puissances accréditées ici. 

Un diplomate me disait aujourd'hui même : « Il ne faut 
pas se dissimuler que nous n'avons à fairo qu'à du pro
visoire. Pas plus que ses prédécesseurs, le nouveau sultan 
ne peut se flatter de se voir accepté par ses nombreux 
rivaux sans d'ardentes et sanglantes luttes. La constitu
tion territoriale du Maroc est même telle qu'ellecomporte 
plusieurs centres politiques et religieux, éloignés des 
uns des antres et qui peuvent servir de réduits aux divers 
prétendants. Quel est, parmi ces derniers, celui qui a le 
pius d'énergie, celui qui peut compter, à défaut de ce 
qu'en Kurope vous appelez l'opinion publique, sur le fa
natisme des musulmans? C'est ce quon ignore encore. 
Il faut attendre avant de porter nn jugement définitif. 
Mais si vous voulez toute ma pensée, je vous dirai que 
le morcellement de l'Empire que le défunt sultan avait 
pu éviter est devenu une éventualité possible. Et, dans 
ce cas, on peut se demander si un partage européen ne 
deviendra pas inéluctable. » 

Vous le voyez, de gros nuages sont amoncelés à l'ho
rizon et peuvent, d'un instant à l'autre, déchaîner un 
orage épouvantable. Ceux qui, en France, sont chargés 
de veiller sur nos destinées, feront bien de réfléchir sé
rieusement, â cet égard, et de prendre d'ores et déjà toutes 
les mesures nécessaires pour que la perfide Albion ne 
s'amuse pas encore une fois a nos dépens. Il ne faudrait 
pas recommencer l'ancien jeu et nous laisser duper ! 

JEAN DE LECTOURE. 

iv-u! 

S * 3 M A X 
l'r. lidence de M. CHAI. 

séance est ouverte a 

M. COHNII 

IdUM d« jeudi ~ ' J". 
i i — l I l l l i W , président 

2 h e U T a s s a i n i s s e u i e n t d e l à v i l l e d e P a r i s 

développe les conclusions de sou rapport sur 
--....;„ ûl iko 1.1 Seine. 

•temeiit de Seiue-et 

Oise aura a souiinr un r - j » ; •• -.eniande la création 

aSrSSSÉSiEJawiatt 
i.a séance est levée. 

'assainïssèiiient de Paris et de la.Seine. 
M l" e,v démontre que le départe, 

use aura a souffrir du proje . Il item 

L a S é a n c e d ' h i e r 
E X L E S J O T J R I S T A . X J X ^ 

Voic i les appréc iat ions dut pr inc jpau^ j o u r n a u x 

de l 'ar i s , sur la sé<uiee d'hier ; 

Du Gaulois : 

• Peut-on permettre à des professeurs de faire de la 
politique? Pour qui sait comment se triture la répugnante 
malièie électorale, celle question est oiseuse. La ltêpu-
blique a converti tons les instituteurs en agents politi
ques et les innombrables universitaires qui encom
brent le Palais Bourbon n'y sont arrivés que parce qu'ils 
•ni néglige leseiifants polir faire de la politique. 

• La moralité de te chose? La virfci les professeurs 
méritent des éloges quand ils disent du bien du gouver
nement et des vexations quand ils en disent du mal. 
r'raucheiiîeul i! n'y avait pas besoin de l'expliquer si 
longtemps pour âbouln i; -elle démonstration que nos 
excellents pions sont des agents électoraux, im lé savait 
déjà. . 

De ! Kfiofi-Hi- : 

i Veni on ressusciter la confusion des langues .' Si lel 
professeur a le droit d'eipossi publiquement des théo
ries socialistes, comment fermerait-on te bouche à tel de 
ses collègues qui est anarchiste, à tel autre qui est pa
piste 'S'il est permis à celui-ci d'attaquer pul.liqueniei.l 
le culte catholique, pourquoi tel autre ne ferait-il pas te 
proies au protestantisme on au judaïsme ou à la franc-
maeonnerie 1 La lorce cl la dignité de l'éducateur de la 
jeunesse, c'est de se renfermer exclusivement dans la 
f i ss ion qu'il a adoptée librement cl qui est fùen la pi lis 
haute qui JTIsle , développer les intelligences, former les 
caraclètes. » 

Do la Petite RépHbiiqae : 

•• La Chambre, hier soir, a donné l'étiage du nivéan 
intellectuel de la bourgeoisie française, que sa majorle 
représente. Pendant une heure et demie, par des hurle
ments continus, un tas de brutes repues, à la digestion 
laborieuse et bruyante, se sont efforcées de couvrir la 
voix de Jauns, revendiquant les droits méconnus de la 
pensée humaine, le respect des principes essentiels, pri
mordiaux, inscrits dans la Constitution et violés dans 
la personne des membres indépendants de l'Université. • 

De la Lauteri'C • 
<• L'erreur des socialistes consiste à considérer les fonc-

ENGAGÉ PRÉCOCE 
I.e jeune H..ger de * - . . . , âgé de douze ans, élève de 

quatrième au collège cantonal de I.ausane, n'était pas ce 
qu on appelle un mauvais écolier; mais quoique d'intelli
gence vive, il ne mordait guère à l'enseignement classi
que; il ne se sentait pas le tempérament d'un futur 
avocat, pasteur ou professeur: l'idée de poursuivre pen
dant de longues années encore des éludes qui ne lui di
saient rien le tourmentait. C'est sous l'empire de celte 
idée que, ne prenant conseil que de lui-même il écrivait à 
C.uillaume II, empereur d'Allemagne, roi de Prusse 

Son épitre disait en substance que l'écrivain était un 
jeune élève du collège cantonal de Lausanne, lits de H. 
le greffier du plus haut tribunal de la Suisse, arrière-
petitlils d'un gênerai: qu'il ne faisait rien de bon au 
collège cantonal et sollicitait la faveur d'entrer dans 
l'armée allemande, qu'il éprouvait beaucoupd'admiration 
pour l'empereur, aimait aussi ses enfants dont il avait 
vu les portraits dans un album, et priait Sa Majesté de 
saluer plus particulièrement le second de ses fils. Le pli 
contenant cette lettre portait le mot: Peisenlich (person 
iielr. il était adressé à M. l'empereur lïuillaume àUerlin.» 

Guillaume II ne jeta pa, au panier la missive du col
légien, dont le ton à la fois décidé et naïf ne dut pas lui 
déplaire. Il lit prendre par le ministre suisse i Uerlin des 
renseignements sur la famille de sou jeune correspondant. 
Inutile de dire que ces renseigaemeiits, corroborés 
par l'ambassade allemande à lierue furent des meil
leurs. 

Ile loul ceci ne se doutait nullement le père de Koger, 
lorsqu'il y a quelques jours, arrive chez lui un attaché 
de l'anibassado de lierne. 

— Vous ave.:, demande t il à M.de W . . . , un lils qui se 
nomme Itoger ? 

— Oui. Qu'a-l-il fait, le garnement ? 
— Oh ! rassurez-vous, rien de mal. 
1:1 le visiteur met M. de W . . . , qui tombait des nues, 

au courant de la demande de son lils. 
— Cette demande, ajoiile-l-il, a été agréée par Sa Ma

jesté, qui consent à se charger de l'éducation militaire 
de lioger: il est admis à l'école des cadets de Karlsruhe, 
d'où il passera à celle de Potsdam. Dans cette dernière, il 
sera le seul étranger avec le. lils du shah de Perse. Il 
conservera sa nationalité et ne sera nullemeut lié, quant 
à l'avenir. 

M. de W... eut, ou le conçoit, de la peine à consentir à 
se séparer de San enfant ; il (luit cependant par 
acquiescer à ses voeux. Uoger est parti vendredi pour 
J^arlsrtilie 

LETTRE DU MAROC 
iDe nuire correspondant particulier) 

Tanger, lit jqin. — Je coulie jette lettre à te poste 
espagnole,'car elle vous arrivera plus sûrement que par 
la voie anglaise. Ouaud vous la recevrez, le cable vous 
aura appris la mort mystérieuse de Moulcy-llassan dans 
uue;Yisl«i/i désolée, sur la roule de l'ez à ilejiuincz. Vos 
lecteurs coniialsséql déjà ti,us les détails de ceWvènc-
nienl inattendu. Je n'y reviendrai donc pas. Mais je de
mande la permission d'examiner la situation créée au 
Maroc par la disparition de celui qui prétendait avec 
or»ueil être le trente-deuxième descendant direct de 
Mahoniet. 

Ou avait craint tout d'abord de graves complications, 
et les indigènes qui prêtent parfois une oreille hionvaii-
lanleanx nouvelles fabriquées dans 1rs ÛÎMCIUCS anglaises 
s'en allaient racontant partout que la France et IJ-spàirne 
songeraient à provoquer des complications belliqueuses 
L'émoi, un instant, a été grand chez|es llerbèrescommé 
chez les liante*, majs .1 a été heureusement vite calmé 
lorsqu'on a appris officiellement que l'accord entre Paris 
et Madrid elait fait eu faveur du maintien du s(al« nuo 
a la suite i|e lit proclamation comme souverain du Maroc 
du jeune ADdal-Aat», 

L'envoi d'une division navale française qui évolue de
puis hier, le lalande en léte, dans l'es eaux marocaines 
u'a été qu'une mesure strictement conservatrice eu vue 
des troubles auxquels les compétitions des prétendants 
pouvaient exposer ce puvs. Les antres puissances inté
ressées ont agi de nièine, et à proximité de? ports voisins 
ce ne sont que bâtiments de guerre, allant el venant dans 
Ions les sens, prête à toutes les éventualités. Ce n'est 
pas une précaution inutile; car un oncle de Mouley-llas-
san, appuyé d'une partie de l'année tient a s sure - ton , ! 
opposer ses droits à ceux de Moulev-Ahdnl-Azi*, dont la 
jeunesse encourage fatalement les prétendants dans leurs 
ambitieuses entreprises. 

Tout ce que l'on sait du nouveau Stiltan.c'est que c'est 
un jeune nomme de seize ans environ, lils d'une jolie 
Circassieinie qui était la favorite de .Mouley-llassan ot le 
suivait dans toutes ses campagnes; elle êtail an harem 
sous le nom francisé de Aurora, et c'est à cette coneu-
bine achetée il y vingt ans dans un port de la Mer Noire 
que sa llautesse défunte obéissait toujours aveuglément. 
Klle seul avait le droit débourrer la pipe du Sultan et 
de boire avec lui, dans le même verre, des liqueurs opia
cées, abrutissantes. 

li n'existe pas.dans ce pays, de loi ou de coutume bien 
positive qui règle l'ordre de succession au pouvoir su-
prépie. c'est ordinairement le Sultan lui même qui 
désigne d'avance, parmi les membres de sa famille, l'hé-
rilier présomptif, et Mouley-llassan a fait usage de cette 
faculté en faveur du jeune fils de sa favorite. Mais on 
peut se demander si sa volonté sera respectée de tous. 
Un autre de ses lils, en effet, Monley Meheined avait été 
précédemment désigné par lui comme son successeur 
futur, et ne s'est vu dépossédé que tout récemment de 
i elle situation au prolit de Mouley-Abdul-Azis. 

Moijley Mehemed est un homme de vjngl-six ans, 
énergique, déjà signalé par de vigoureuses actions niili 
taires dans le lîilT et l'Atlas. Acceptera-t-jl définitive 
meut, sans résistance te domination de son frère cadet: 
A son défaut, quelques autres membres de la famille du 
sultan défunt, un de ses frères par exemple n'essayera 

LES BOUBSËS COMMERCIALES DE SÉJOUR 
. A . L ' É - r i ^ A ^ G K E i r E t 

Le ministère du commerce , de l'industrie, des pos 

tes et des télégraphes m e t au concours des bourses 

commerciales de séjour à l'étranger de deux catégo 

ries, suivant l'âge ex igé des concurrents . 

Ces bourses sont attribuées pour deux ans et 

peuvent être renouvelées jxmr u n e troisième année 

par décision ministériel le. 

Le concours comprend, dans chaque catégorie, des 

éprouves écrites et des épreuves orales. Les épreuves 

écrites auront lieu le ô novembre 1804, au chef-lieu 

de chaque département. 

Elles comprennent : 1" Une composition de géo

graphie commerciale : 2° Une composition de 

législation ; Une composition d'arithmétique com

merciale ; 4" t'ne comijosition île langue étrangère 

(thème, version et correspondance). 

Les candidats doivent adresser à la préfecture du 

département de leur domicile, du l e l au 31 juillet, 

leur demande accompagnée des pièces ci-après : 

1° Pièces authentiques justifiant qu'ils sont de na

tionalité française et qu'ils ont l'âge e x i g é pai le 

règlement ; f Certificat dél ivré de lionnes v ie et 

m œ u r s ; 3° Certilieat dél ivré par le maire de la com

m u n e du domicile des parents et constatant la si

tuation do fortune de ces derniers ; 4" Note écrite 

et s ignée par le candidat, relatant ses études et 

occupations antérieures ; 5° Demande indiquant la 

langue étrangère pour laquelle ie candidat désire 

subir les épreuves écrites (anglais, allemand, espa

gnol ou portugais) et, s'il y a lieu, les autres langues 

étrangères jxmr lesquelles il désire subir des éju-eu-

v e s orales compléiuentaires (anglais, al lemand, 

portugais , italien, langues orientales v ivantes . 

Bourses de lapremiére catégorie.— Les b o u r s e s 

de la première catégorie (4,000 fr. pour la première 

année , ;i,0(X> fr. pour la seconde; sont réservées aux 

jeunes g e n s , âgés de seize ans au moins et de dix-

huit ans au plus, au i" juillet de l'année du con

cours , qui désirent aller s'établir dans les pays hors 

d'Europe. 

Les candidats à ces bourses doivent produire outre 

les pièces v isées plus haut : i" un certilieat mé

dical dûment légalisé, constatant qu'ils sont en état 

de supporter les fatigues du voyage et du change

ment du climat ; 2" un certilieat du directeur du 

dernier établissement dans lequel ils ont poursuivi 

leurs études, constatant la durée et la nature de ces 

études. 

Bourses de la seconde catégorie. — Les b o u r s e s 

de la seconde catégorie (variant de 2,000 fr, à 

),00Û fr, pour la première année et de 2,000 fr. à 

3,000 f r. pour la seconde) sont réservées a u x jeunes 

g e n s , âgés de v ingt et un ans au moins et de vingt-

s ix au plus au le ,'juillet de l'année du concours et 

pourvus du diplôme supérieur ou du çertUipat (le 

lin d'études d'une école s,upé;'ieu.'e de commerce re

connue par l'Etat, qui désirent s'établir ou faire un 

apprentissage commercial dans un pays d'Europe) ou 

hors d'Europe. 

Les candidats doivent produire, outr-e, les pièces 

Visées plus haut : 1° le diplôme surj*rieur ou le ner-

liiicat dé fin d'études d'une école supérieure de com

merce reconnue par l'Etat ;2v une pièce constatant 

qu'ils sopt libérés de Çout servii-e militaire aoiil', 

fie., e i i i inplaires du règlement et des i n ' i » " * " . m . , 

des concours sont ti la dUie-"-'--- " „,,•„"'".'?' , ,^ 
niloUi.'"—J- r . —••un des intéresses au 

_ . .v. v.u commerce , de l'industrie, des jiostcs et 
des télégraphes, rue do Varenne n° 80. 

Ces documents seront e n v o y é s par la poste a u x 

candidats qui on feront la demande au ministre du 

commerce , de l'industrie, des postes et dos MM-

graphes (direction do l 'enseignement industriel e t 

commercial , bureau de l 'enseignement commercial 

et des exposit ions) . 

NOUVELLES DU JOUR 
M e s u r e s v e x a l o i r c s il l'éfrarcl <lesi é l i n l i a n t H 

e r r l é N i a N l H i u e s d e P a r i * 

Paris, î i juin. — Le conseil d'Klat va èlre saisi, dit le 
Figaro, de demandes en annulation des décisions rendues 
par le Conseil de revision de la Seine à l'égard des mem
bres du clergé catholique presque tous séminaristes qui, 
contrairement à la loi, ont été classés dans la première 
partie du contingent alors que leur qualité leur donne le 
droit à èlre assimilés aux dispenses conditionnelles dans 
la âo partie. 

Le l'igaro ajoute que l'administration préfectorale use 
à l'égard des étudiants ecclésiastiques de mesures aussi 
vexaloires qu'illégales en faisant procéder, dans les éta
blissements catholiques, à des appels nominaux pour 
s'assurer de la présence des jeunes gens ayant repris 
leurs études, après avoir accompli I année de service 
qui leur est imposée par la loi. 

L a l'été n a t i o n a l e d e J e a n n e d ' A r c 

Paris, 21 juin. — M. Kdmond Thiaudière, président de 
la société r.WlKiiiiv litine, vient d'adresser à H. Dupuy, 
président du Conseil, une lettre par laquelle il lui fan 
connaître le voeu formulé à l'unanimité par la réu
nion très nombreuse et où se trouvaient des 
sénateurs, des hommes de lettres, des journalistes, des 
hommes politiques francophiles, d'Kspagne, d'Italie et 
de Suisse, tous exprimant te désir que la Chambre adopte 
d'acclamation la fête nationale de Jeanne d'Arc, fêle du 
patriotisme, volée par le Sénat. 

l'iu» c o u r o n n e 
d é p o s é e a u pie.d d e l a c o l o n n e V e n d ô m e 

Paris, -il juin. — Une couronne a été déposée aujour
d'hui au pied de la colonne Vendôme. 

Elle portait cette inscripiion : • Aux héros de Water
loo, la juin 18lo ». La couronn•.* a été enlevée par la po
lice. 

I a n n i v e r s a i r e d e l a m o r t d e l ' é t u d i a n t N u g e r 
* P a r i s 

Paris, 21 juin. — L'n certain nombre d'étudiants orga
nisent, pour le 2 juillet, a l'occasion de l'anniversaire de 
la mort de leur camarade Nuger, une grande manifesta 
tion au Quartier Latin. 

Une souscription est ouverte pour l'achat d'une gigan
tesque couronne de Heurs d'une valeur de 1,000 francs. 
Cette couronne sera portée i la gare de Lyon et escortée 
par tous les étudiants et une délégation l'accompagnera à 
Clermont-Ferrand, où Nuger est inhumé. 

L e m a r i a i r e c i v i l e n H o n g r i e 

Paris, Si juin. - Une dépêche particulière annonce que 
la Chambre des Magnats, revenant sur son premier vote, 
a adopté à 3 voix do majorité le projet de loi relatif au 
mariage civil obligatoire. 

C inq e n f a n t s e t u n c o c h e r n o y é s à V i e n n e 

Vienne, 21 juin. — Une charrette, transportant i> en
fants, a chaviré dans l'Elbe. Les cinq enfants et le con
ducteur se sont noyés. 

T r o u b l e s à C a t a n e — l 'n d u e l 

Catane, 21 juin. — Un duel a eu lieu hier à la suite 
d'une très vive polémique sur la condamnation de M. de 
Felice, entre un étudiant et l'assesseur communal de Ca
tane. L'étudiant a été grièvement blessé. 

Dans la soirée, ses camarades ont organisé devant 
l'hétel-de-ville une manifestation aux cris de : Vive de 
Felice I A bas Crispi ! La police a opéré une quinzaine 
d'arrestations. 

Le congrès des jur i sconsu l tes cathol iques 

Paris, 21 juin. — Jeudi s'est ouvert le dix-huitième 
congrès des jurisconsultes catholiques, à l'Institut catho
lique, rue de Vaugirard, sous la présidence de M. Lucien 
Brun, sénateur. 

Les travaux du congrès sont divisés en deux parties : 
i" les principes généraux et l'étude spéciale de quelques 
impôts: 2' les questions actuelles. 

La première catégorie appellera la discussion sur les 
tendances socialistes, la nécessité de protéger la famille; 
l'impôt sur le revenu, les droits établis contre les congré
gations. 

La seconde portera sur les décrets relatifs aux fabri
ques, les inhumations, les secours accordés par les com
munes aux écoles libres. 

La messe d'ouverture a été dite par Mgr d'Ilnlst, qui 
a adressé aux jurisconsultes une allocution dans laquelle 
il a rappelé qu'il ne saurait y avoir d'opposition entre 
les droits de Dieu el le droit humain. 

A 8 heures les congressistes ont commencé leurs tra
vaux. 

M. te comte de Luzay, ancien maître des requêtes, a 
présenté un rapport sur le budget; la dette est aujour
d'hui de 3" milliards, taudis que celle de la Triplice 
n'est que de .10 milliards, actuellement le Français doit 
102 francs, alors que l'Anglais ne doit que 74 francs, 
l'Italien tid et le Russe 15. 

Le congrès a continué pendant toute la journée; il re
prendra vendredi et se terminera samedi par une messe 
à .Montmartre. 

Incendie dans une mine, — 4 morts 

Birmingham (Aiabatna), 21 juin. — Un incendie a éclaté 
dans les mines de Marylee, causant la mort de quatre 
hommes. Plusieurs autres personnes ont été à demi as-
phixiées. 

Les drames de l a mer. — Six hommes noyés 

San-Fraucisco, 21 juin. — La goélette de pèche L'iya, 
de notre port, surprise par le tvplion sur les cotes du 
Japon, a eoulé bas. Les six hommes d'équipage ont été 
noyés. On est inquiet au sujet des six autres bateaux. 

Un a t tentat a Ramboui l le t 

nambouillet, 31 juin.— L'n malfaiteur resté inconnu a 
jeté hier soir un engin chargé d'un explosif par-dessus 
le mur de la propriété 3e M. Percheront de Saint-
Cheron, beau-frère de M. Vian, ancien député, à neuf 
heures du soir. L'engin a fait explosion sans blesser per
sonne. 

Au consei l des minis tres 

Paris, 21 juin. — Les ministres se sont réunis ce ma
lin, à i'Klysée, sous la présidence de M. Carnot. 

LA HKKOKME DO aésuf t OES BOISSONS. —Le ministre des 
finances a entretenu le conseil du nouveau projet de re
forme du régime des boissons qu'il déposera dans quel
ques jours. 

LE VOV.V.I: ni; M. C.inxoT A LVON. — Dans le voyage 
qu'il doit faire â Lyon samedi prochain, le président de 
la Hépublique sera accompagné de M. Ch. Dupuy, prési
dent du conseil. 

L'INTERPELLATION' THIERRY CAZES. — Lf> onnSPil S'est OC-
cupé des questions à l'ordre du jour des Chambres et no
tamment de l'interpellation sur les membres de l'ensei
gnement qui vient en discussion aujourd'hui. 

Les AFFAIRES ALGÉRIENNES. — La Chambre s.ora saisie 
dune proposition de M. Argeli.'s tendant à nommer une 
commission d'enquête parlementaire sur les affaires 
algériennes, alin de véri(ierl«* griefs d'un certain nombre 
de pétitionnaires qui se sont adressés à la Chambre. Le 
gouvernement se déclarera opposé a cette enquête qu 
ne pourrait que provoquer une agitation làohiû-e dans 
le monde musulman et qui serait ^ u d o u t e inutile, les 
questions signalées par les pilftionnaires pouvant être 
résolues nar la voie administrative ou judiciaire sans 
difiioulté'el la'Chambre, pour le surplus, étant saisie Je 
nombreuses propositions intéressait | Algérie qu'etndioni 
des commissions sppvMtes, 

Nouvel les de TCinbouctou 

„«I>~r-S'-" ' a ' " • — si. Delcassé, ministre des colonies, a 
. , i ue M. Crodet, gouverneur du Soudan, un télégramme 

daté de Kayes, 20 juin, dans lequel il annonce avoir reçu 
des nouvelles du lieutenant colonel Jolîre à la date du i 
de ce mois La situation était très bonne aTombouctou. 
Deux nouveaux postes ont été installés, l'un à El-Qua-
ledji, en iace el au nord de S.Uav. l'autre à Salalère. an 
confluent de, la Barra Issaet du Kcli-Koli. Le chef d'une 
fraction des Kountas. établie sur la rive droite du Niger, 
au coude Bourroum, a fait Sa soumission. 

I.a misère en Sici le 

Home, 21 juin. — Le journal Borna reçoit les nouvelles 
suivantes, qui confirment celles f a » mom avons données 
déjà sur la situation en Sicile : 

« A Francofonte, province de Catane, après une dé
monstration en faveur de M. Crispi à la suite de l'at
tentat, les placards suivants ont été afllcbés : « Vive île 
Felice ! Mort à Crispi ! A bas la canaille et les lâcies ' » 
A Favaia. la misère et l'acilalioii augmentent. Le mani
feste suivant a été ailiclie dans la ville. 

reux; 3e, Vendéenne. — Prix de Bel-Ebat : l e , Frida; 2e, 
Too Soon. —Prix .Marnes: 1er. Lobélia; 2e, Velleda; .le, 
Barbara. — Courses anglaises a Ascot. Prix New Stakes : 
1er, Kissing-Cap: 2e, Cheery; 3e, Kirconell. 

S i t u a t i o n m é t é o r o l o g i q u e . — Roubaix , 

22 ju in . — Hauteur barométrique 7ôO Température 

A sept heures du matin 15 degrés au-dessus de zéro 

A une heure du soir 22 degrés au-dessus de zéro 

A cinq heures du soir 20 degrés au dessus de zéro . 
Paris, i l uin. — Nous voici enfin en été. Nous y sommis 

entrés ce matin, à onze heures six. Souhaitons que la saisoa 
nouvelle nous console ua peu du détestable printemps que 
nous avons subi. Le soleil s'est levé à trois heures cinquante-
huit. Il s'est couché à huit heuies cinq; il eu a été de mène 
hier et il en sera de luéine demain. Ce n'est qu'a partir te 
samedi que les jours commenceront à diminuer d une mi
nute. Le soleil se lèvera ce jour-là à trois heures rinquante-
nenf. Il continuera jusqu'au 1er juillet de se coucher à huit 
heures cinq. 

— Voici, d'après le bureau central météoroogiq.ie, l'état 
général de l'atmosphère, aujourd'hui, jeudi il juin : Le baro
mètre reste élevé sur fBuroue occidentale et atteint "70 mira, 
en Gascogne. Une vastezone de pression inférieure à "60 nilin. 
s'étend sur le nord et l'est du continent (Moscou 710 mpn. Le 
vent est faible sur toutes nos cotes : il souf'le d'entre M.-O et 
S -O. sur la Manche, la Bretagne, la Gascogne et est variable 
en Provence. 

Des pluies sont tombée.-, en Russie, sur l'Autrie'ie, l'Allema
gne et le nord de la France La température s'élève encore sur 
nos régions: elle était, ce matin, de 10-à ArUiangel, 17à Paris. 
22- à Madrid, Alger.il- a Athènes, lin notait 10 au ptiy de 
rioine et au mont Venluux, 8 au pic du Midi. En Frauce. I« 
temps va rester généralement a-sez beau ou beau avec tem-
[ .état pel 

A Paris, hier, dai 
pératu ->:i-. 

? h. d u m a t i i 

Depuis hier, tcni-
1 : l>-7 : voisine de la 
7HBMBV B. A la tour normale, barométr 

Eiffel : max.. I98: min.:i2*. 
Sittiation partieiiliére aux ports. — Manche, mer belle à 

llt.nk.erquc. l.alais, Boulogne: peu agitée au Havre et à Cher 
bourfr. — Océan, mer lien agitée à Brest: très belle à Louent 
— Méditerranée, nier belle a Marseille. Sicié; calme à Nice. — 
Corse, mer peu agitée aux des Sanguinaires. 
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CHRONIQUE LOCâLE 
n O T J B A I X 

L e n o u v e l e m p r u n t d e la v i l l e d e R o u b a i x . 

— Le g o u v e r n e m e n t v ient de déposer le projet de 

loi su ivant à la Chambre : 

- Projet de loi tendant à autoriser la ville de Rou

baix Nord), à ennirunt-T une s o m m e de t . i M . 9 0 0 

francs,— présenté le i-l juin 1894, au nom de M. 

Carnot, président de la République Française , par 

M. Charles Dupuy, président du Conseil , ' m i n i s t r e 

de l'Intérieur et des Cultes. (Renvoyé « la 7' Com

mission d'intérêt locali. 

» F.M'OSK m:s MOTIFS. — « Messieurs, — La vi l le de 
Roubaix (Nord) a été autorisée par les lois des U février 
18S7 el :i juillet IS88 à contracter deux emprunts. Le 
premier de I .Mt.800 francs a servi & avancer à FLlat sa 
part contributive dans les frais de construction de l'Ecole 
nationale des Arts industriels ; il est remboursable au 
moyen de trente annuités de 87.000 francs chacune que 
l'Ktat. aux termes de l'article 4 de la loi du ±2 avril IMSG* 
doit verser à la Caisse municipale .tendant la même i>6-
riode de temps. 

» tjuant à l'emprunt de 1888, il est gagé exclusivement 
par les îevenns ordinaires de la ville. Ces emprunts ont 
.-té réalisés au taux de 4 Op) par voie de souscription, 
publique. 

» La ville voulant bénélicier de la tialsse du lover de 
l'argent, se propose d'en opérer la conversion. En "consé
quence, elle solicite l'autorisation de contracter àce te l i e t 
un nouvel emprunt de i lot iSùO fr.dout le rembourse
ment s'ellectuerait en vingt-cinq ans. 

» La conversion ^era avantageuse pour la ville. A 
laquelle le Crédtl foncier s'engage, à prêter les fonds 
au taux du h fr. Su 0|0. Klle ne ùoit apporter d'ailleurs, 
aucutio modification dans la durée des emprunts ex is 
tants. 

» Le remboursement exigerait une annuité de i:t'« 409 
francs qui serait couverte jusqu'à concurrence de «7oUO 
francs par les versements à recevoir de l'Ktat: et pour 
le surpiu» nmiitant à 47.«»H francs, au uioven' d'un 
1»! ebvemeut dépareille somme sur les revenus ordi
naires. 

> La ville est en mesure d'opérer ce. prélèvement En 
ellèt, d'apiè,s te rele\é des trois der.-.prs comptes les re
cettes ordinaires qui s'élèvent i 4 **3 ;(,|t rra'ncs en 
moyenne, l'emportent de <7»,IM francs sur tes dépïiimi 
Corrélatives. A la vérité, et» excédent doit servir pour 
W)î s'.'l francs à comploter les v u e s et moveus d'amor
tissement des empniiits antérieurs non compris dan- la 
conversion, de sorte que te reliquat disponible est réduit 
a (M ï ï l rrancs. Mais cette somme est encore suffisante 
pour parfaire le service de l'emprunt proposé 

» D'après ces considérations, les propositions munici
pales paraissent susceptibles d'èlra accueillies. F-, con
séquence, nous avons Ftionnenr de sonmettru ' . vos dé-
libération» le projet de loi ci-joint qui tels.', à'les sanc-

« PROJET OE toi. - Le PrésidcuV d e l à République 
française décrète : 

» Le projet de loi dont la ieneut suit sera présenté à 
te Chambre des Députés par le Président du Conseil 
Ministre de l'Intérieur, et des Cultes, qui est chargé d'en 
exposer les motifs et d'en soutenir la discussion. 

• Article unique. — La ville de ltouuaix (Nord) est au
torisée a emprunter, a un iaux d'intérêt n'excédant pas 
trois quatre-vingts pour cent (3.80 Op», une somme de 
deux millions cent cinquante-six mille neuf cents francs 
(*,l.>.'..Oi'0 fr.i destinée a c m vertu- denx emprunts smlé-
rienremeiit contractes en vertu des lois des 11 février 
1SS7 et :> juillet ls88.ladite somme remboursableenvni"t-
cuiq ans, tant a l'aide des anuuités à recevoir de l'Ktat 
en exécution de l'article i de la !oi du a avril 188e' 
qu'au mo\en d'un prélèvement annuel sur les revenus 
ordinaires de la caisse municipale 

» Cet emprunt pourra être réalisé, soit avec publicité 
et concurrence, soit de «tr a gré, soit par vite .te sous
cription publique avec faculté démettre des obligations 
au porteur ou transmissiblés par endossement, soit 
directement euprès de la Caisse des dépots et corstena-
lions, de la Caisse nationale des retraites inur 'a rieil 
tesse ou du Crédit foncier de France, aux condition, de 
ces établissements. 

» Les conditions des souscriptions i ouvrir ou des Irai-
tes apcictrssrau.t rnvalsbteiiuiil sornti . . ; -1 l a f f r c l * 

et des cultes. » 

Des manifestes identiques ont été affichés à Palme-
t'.rotte, Couilini, Valterosa, Lercara, etc. Dans plusieurs 
autres villes, on a placardé .1rs manifestes ainsi cornus : 

« Frères! Nous préférons mourir par les balles plutôt 
que par la failli I Vive la lévolution '. » F ne lettre de 
Favaia annonce que te situation eal terrible. Les mineurs 
promettent de s'insurger. Ou attend la venue des Iroupes. 
La situation est très menaçante. 

Proposit ion d'arbi trage 

Washington, il juin. — M. Allison a proposé aujour
d'hui au Sénat la conclusion d'une entente avec la 
Uraude-Kretagiie obligeant les Etals 1 uis et l'autre partie 
contractante à soumettre à l'arbitrage tous les différends 
qui pourront survenir entre les deux nalions pendant 
une période de vingt Cinq ans. 

Un financier condamne 

New-Vork, 31 juin. — M. Wiman,financier bien connu, 
est cuiidainiié à cinq ans de travaux forcés pour faux. Il 
subira sa peine à Sing Sing. 

Les courses du Bols de Boulogne 

l'aris, âl juin.—Prix de Villeneuve l'Ktang: 1er, >las-
ter T010; 2e Caravelle, 3e, Astrapa. — Prix de l'onlchar-
train : 1er, Le Stagirite: ie, Slave: 3e, Itayan. — Prix de 
Louveciennes : 1er, Dormeuse: îe , Faulllëss; 3e, Sparta-
cus. — Prix de Kocquencourt : ter, Le Volga; *e, Vigou-

liou du mioUlrc de laiterie.; 

P o s t e s e t T é l é g r a p h e s . — .\o>,iinations — U 

Gatlhac, commis principal à Roubaix, e s t nommé "en 

te m ê m e qualité à C a n o n ; M. Rogev, commis de Ire 

classe a Aimons, est nomme commis prinetna] à 

Roubaix, ainsi que M. Richard, commis de Ire c lasse 

u GiveL Mlles Telher, aide au bureau de Samer fPas-

de-Calais), et Bernard, aide au bureau de Wattre los 

sont nommées télégraphistes à Roubaix. 

U n i o n d e s v r a i s t r a v a i l l e u r s d e 1 i n d u s t r i e 

t e x t i l e . — Dimanche, 2-t ju in , auront :ieu les réu

nions su ivantes : Ire section (Sacré-Coeur. « \ u 

Branche de Houblon - ; 3e section .Sainte-Elisabeth/ 

oho/ M. Delespierre: 4e section (Sainl-sépulcroj. -• K 

Orphéon - : ôe section là Wattrelos . , estaminet d e 

la - \ leille-Commune . ; ne section (à Croi t ) es tami

net du - Dragon Français - , ' 

U n e r e v u e d e l a C o m p a g n i e d e s S>i 
P o m p i e r s . — M. Hubert 

p e u r s -

eapitaine-eomniundant de 
la eompagme des sapeurs-pompiers de Roubaix m 

sera en revue dimanche prochain, à 7 heures ir» ,h. 

matin, dans la cour de la caserne, les sapeurs-00 n-

piers sous ses ordres. Celte revue a lien en v, „ L 
la fête du 14 juillet. 
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CE QU'ELLE VOULAIT 
p a r 

r r e I V H - A - J E I -

I I 
. . • «tA.-rNine dans la force du t erme , 

Car c'était une ^ ^ " ^ d e v e n u e par son 

l a be l le ^ ^ ^ ^ ^ A V o p f c m t l à o m m 
m a r i a g e vteomtesse de L a n v - i 1 ' ' - , è 3 

m a r i , exce l lent g e n t i l l a t r e c a m p a g n a r ^ ! p . ^ 

a v o i r vécu trente »"f ^ ^ p o u r la sc ienee 
ta i re , s'était féru d • • * * £ * " % ^ v a i t découver t , 
e t ses représentants un j o . i q u . i v a 

s a n s y prendre garde le men m r a y a ; t 

t a i e . . , . t.,\rc é l ever J e a n n e à 

C'était e l le qui f & \ \ \ ° ' Z ^ S l > n mar i . Mais , 

P a r i s , un peu c o n l * £ £ ° » * Z 7 e l'esprit cliplo-
en f e m m e habi le 01 s a g a c e do ^ fc 

m a t i q u e l e p l « f*0'"' * „ a n c c â de M. de i . a i . v e i u . 
h e u r t e r de Irc-n les ^ P ^ n a n c e ^ 

E l l e a v a i t Halte ses j o è u p o u r d é m i e d e 

nant à poser sa « » * £ £ £ d 'e i l i eur i p leU» 
Uuimr-er à l 'occasion de l t a •*" m o l u , m c n t s 

d c bon sens e t à > ^ X ^ r e T b o . , très l oya l , 

m é g a l i t h i q u e s de la ço nuée . * ^ c e m i n e * 

M . de L a n v e r n n « 9 » u c l - . . , r e s i r a u l -

v a n i t é s un peu £ £ £ • • £ " £ » m i l i C o „ d a . i t , un 

t a n é m e n t un a g r o n . m « d ; ^ ^ ^ jafcj l -

hor t i cu l t eur . m p e - e a l le c u . ,„ m i c e h* 

l ib l e . Auss i a v a i t - 1 -' - •' ' ^ ' M \ é c h « H i 4 « « | 

t a i l l e , £ ^ t S . « r ' u : o n t décisit qu'un 

a v a i t m i s £ Ugne " - ^ ^ 

ï w m m e d e s a , 1 ^ " 

qu'il d e v a i t se produire . ( >r, pour se produire , 

un h o m m e do va leur n'a qu'un centre et un 

terrain : P a r i s , capitale de la France , centre du 

monde . 

Dès ce m o m e n t , I f . de L a n v e r n a v a i t encore ren

chéri sur les idées de sa f e m m e . A v e c une finesse de 

P e a u - R o u g e , la c h a r m a n t e monda ine , c r a i g n a n t un 

retour de son mari à se sanc iennes préférences pour 

la v i e à la c a m p a g n e , l 'avai t enve loppé d'un ré

seau de re lat ions qui le re tena ient au se in de la ca

pitale . Très i n n o c e m m e n t , l 'archéologue se la issai t 

prendre a u x compl iments que lui prod igua i t son en

tourage de s a v a n t s ou pseudo- savant s , e t , c o m m e 

P a r i s fourmil le de sociétés d 'admirat ion mutue l l e , 

dont la plus claire col laborat ion est celta qui ras

semble leurs d ivers m e m b r e s autour d'un banquet 

annue l , semestr ie l ou m e n s u e l , M . de L a n v e r n é ta i t 

ainsi pris dans un e n g r e n a g e de séances et de repas 

de corps b ienfa i t s pour e n t r e t e n i r e n l u i la c r o y a n c e 

en ; o i gén ie . 

S e u l e m e n t , tous les ans , les vacances venues , il 

qu i t ta i t P a r i s avec le s crupuled 'un d e v o i r à a c c o m -

plir, a t revena i t à Pont-1'Abbé, exercer ses d ivers 

ta lents . N e fallait-i l pas qu'il fît provis ion ds choses 

curieuses pour é m e r . e i l l e r , au re tour , de t i è s e n 

thousiastes co l lègues des divers"» réunions dont il 

faisait p a r t i e l 

Ce séjour à Pont -1 'Abbi n'était pas pour réjouir 

M m e de L a n v e r n . M a i s elle s'y rés igna i t , sachant 

bien que de ce sacrifice dépendai t la paisible j o u i s 

sance du reste de l 'année . El le appelai t ceia fa ire la 

part du feu. l 'ar e x e m p l e , elle ne faisait pas grâce 

à son m a r i de v ingt -quatre heures . Les d t u x mois . 

pleins, elle faisait ses mal les et reparta i t . 

( e got'u excess i f pour le inonde et la vi l le ne 

cu i sa i t oueunement a u x bonnes qual i tés de la v i - j 

roini..-'-.-. v,:a eilo en é ta i t ornée a b o n d a m m e n t . • 

Klle é ta i t PkuriiuiAe et xv'ityeusy, i ' aeeerdaat p a r - ' 

f >i« la l icence d'une tlî ! » 2 r i t i , i l l 0 s f u " " M ' ' s s ' ' " ' : 

que l ' ép idenne , ainsi qu'elle vena i t de le faire à 

propos des « manies » d 'Andrée de Tréganne . La 

vérité é ta i t que ce léger défaut , elle le deva i t à son 

caractère m ê m e , trop superficiel pour p o u v o i r c o m -

prendre et appréc ier certa ins sent iments . Ce n'ét; i t 

pas el le , ah ! certes non ! qui e û t g a r d é aussi long

temps la m é m o i r e d'un être mort de chagrin 

pour el le . E l l e l 'assurait , e t il fal lait bien la croi

re sur ce chapi tre . N'éta i t -e l le pas la m i e u x infor

mée ? 

B ien qu'elle fût son é lève , J e a n n e ne lui ressem

blait g u è r e . A u phys ique , e l le é ta i t minée et frêle, 

d'un v i s a g e angé l ique , a v e c des y e u x bleus e t des 

j o u e s roses , une peau blanche et sa t inée qui a v a i t 

conservé tout le ve lours du premier duvet . M m e de 

Lanvern a u contra ire , g r a n d e et forte , a v a i t l e port 

m a j e s t u e u x d'une d-'esse. S e s épaules et ses bras , 

admirés dans toutes les soirées de Quimper , é ta ient 

cités m ê m e à P a r i s . L a tête , a l t ièra, ce tenait un 

peu trop droi te . L é g è r e m e n t m y o p e , la v icomtesse 

prenait , sous un binocle ou sa face-à-main quelque 

chose de v a g u e m e n t d é d a i g n e u x qui la faisait tout 

d'abord mal venir des g e n s qui la v o y a i e n t pour la 

première fois . 

Mais on se léconci l la i t v i t e . Le sourire qui cor

r igea i t cet abord hauta in é ta i t affable et bienvei l 

lant , imprégné d'une grâce facile e t encourageante . 

Fos i t iAement , la g r a n d e d a m e ftagnait à être c o n 

nue par une plus longue fréquentat ion . 

Cette fois , il ne fallait pas lui en voulo ir outre 

mesure pour le propos ironique qui lui étai t échap

pé, y ' u o n y songe . On éta i t au 5 octobre, e t depuis 

Je 1er, pour le moins , les L a n v e r n a u r a i e n t d i t être 

instal lés à P a r i s . Monsieur; a v a i t demanda et obte 

nu , quoique à contre-cuiur, un délai supv lémenta ire 

de dix jours alin de pousser plus avant ses invest i 

ga t ions a u x a lentours de Pemnaro'U. t;,- r il avui . 

c o m m e n c é à rédiger un m é m o i r e s u r c e i l e ancienne 

cji>? eoBBierçante du m o y e n â g e . E t M a d a m e la 

permission oc t roxée , la lui a v a i t fait payer cher . 

Les premières brumes d 'automne l 'ava ient fai te 

d'une h u m e u r presque massacrante . 

P o u r t a n t , e l le n 'avai t pas l ieu de se plaindre de 

son séjour à Pont-1'Abbé. S o n mari y possédait un 

superbe hôtel , de c e u x qu'on ne re trouvep lusqu 'en 

B r e t a g n e , assez grand pour contenir plusieurs fa

mil les , décoré a v e c tout le l u x e é l égaut que dé

ployaient , a u siècle dernier , les fermiers généraux 

et les in tendants de l a gabe l l e , ces parvenus de la 

fortune qui s ingea ient si ga i l l ardement l 'ancienne 

noblesse déchue . Or, il y a v a i t eu un personnage 

de ce g e n r e dans les co l la téraux des Lanvern el de» 

P e n m é r i l , un rotur ier du n o m de Constant A u -

douard , ce qui établ issai t une façon de parenté , très 

lo inta ine e t t r è s é l a s t i q u e . e n t r e l a jo l i e p e t i t e J e a n n e 

et le beau Jacques Audouard , agrégédeph i lo soph ie 

docteur es le t tres , normal i en de premièrec lasse , qui 

prétendai t à sa m a i n . 

S i x générat ions a v a i e n t passé depuis cette épo

que , et l 'hôtel des À u d o u a r d a v a i t é té acheté , sous 

la Kes tanra t ion , par le grand-père de sqn proprié

taire actuel au retpur de l ' émigrat ion , w u a n t à la 

famil le A u d o u a r d , Bre tonne d'occasion et de pas

s a g e seu lement , elle é ta i t rentrée à P a r i s pour y 

v ivre dans les a l t ernat ives de la ru ine et de la for

tune , jusqu 'au m o m e n t o ù , sous le second E,mr,tre, 

l ' ingénieur P a u l A u d o u a r d a v a i t a m a s s é une fortu

ne cons idérable , en c o m m e n ç a n t c o m m e sous-ordre 

de M. de Lesseps dans l e s t r a v a u x d u canal de S u e z , 

et en cont inuant c o m m e bras droit du baron H a u s s -

m a n n dans les t r a v a u x d'embel l issement de P a r i s . 

Napo léon lui a v a i t oa troyé la çrojx du çomrr»an-J 

deu/r de la L é g i o n d'honneur'et' aussi un titre qui 

a v a i t fait de lui un baron à l ' instar de M. H a u s s -

m a n n . 

TM.II l'iis Jacques ne s'en étai t point prévalu . II 

étai t entré par vocat ion 11 l 'École ^ Q ^ a , e ; u en 

éta i t sorti pourvu q> qij/iqujes i l . m t i l ne faisait au-

cun usage . C'était un rêveur , qui c r o y a i t ê tre un 

blasé. 

Après le diner , Jeanne s 'empressa d'aller s'enfer

mer dans sa chambre afin de lire a v e 3 c o m p o n c t i o n 

la l ongue et savoureuse épitre que lu . adressai t son 

a m i e Marthe He l loy . 

C'était une viei l le ami t i é qui unissa i t les j e u x 

j e u n e s filles. Mlle H e l l o y étai t orphel ine de père et 

mère . S o n père, l ieutenant-colonel de cuirass iers , 

a v a i t t rouvé g lor ieusement la mort dans la fameuse 

charge de Morsbronn. La mère n'avait survécu que 

de quelques années à cette perte qui l 'avai t m i s e e n 

deuil pour l i reste de ses j o u r s . On a v a i t porté la 

petite Marthe , â g é e de trois ans , à sa gran 'mère . 

v e u v e e l l e -même du général He l loy , père du Cha

nel. El le a v a i t grandi sous la protoption de cet te 

a ïeule , la plus tendre, la plus confite en gâter ies des 

a ïeules . A d ix a n s , on l 'avait mise en pension dans 

une inst i tut ion proche de la vi l la qu'habi ta i t la g é 

nérale à Sa ins -Mai idê , M t i s l'enfant se montrant 

très v}\-e4 très pétulante , e t , pour t o u t dire , très 

précoce, la viei l le d a m e s'était rés ignée , en se dé

chirant le c o u r , à la placer au couvent des Marnes 

dominica ines , à Neu i l l y - sur -Se ine . 0 'évait là que 

Marthe ava i t t'ai^ la c a i w a i s s a n c e d e J e a n n e d c L a n 

vern, devenue sa aowir de première c o m m u n i o n . 

Dès ce moment , e'ies é ta ient devenues inséparables 

T o u t leur étai t c o m m u n : j o i e s et chagr ins , E'dea 

partageaient leurs pensées enméro,e temps, que leur» 

friandises. Rich.es toutes deux , e l les n 'ava ient ni A 

se plaindre ni à se j a l o u s e r mutue l l ement . Mais 

Ma'rthe, plus â g é e do deux mo i s , e x e r ç a i t sur la 

douce Jeanne , toujours c o m p l a i s a n t e e t facile, l 'em

pire un peu tyrannique d'une beauté incomparable 

sur un charmé fait sur tout de n * * ; u l i c n a r i l e > 

d'une é n e r " i ^ , . ' ^ ' l o l U e s u r une ténac i té cra in t ive . 

E l l e n'é la i t 'pas seulement l'ai née par la n a i s s a n c e ; 

elle possédait encore la suprémat ie des carac

tères fougueux sur les natures sen*i t ives et 
dres . 

C'était Marthe plus encore que sa m è r e qui a v a i t 

influencé le caractère et les g o û t s de Mlle de l i n 

vern . Ce le-c. ne jura i t que par son a m i e , n'ava"t 

d y e u x et d oreilles que pour el le , l 'admira i t «ans 

reserve et approuva i t de confiance toutes ses déc i 

stons. - R i e n n'était beau que M a r t h e , r ien n'éta i t 

bon n é ta i t inte l l igent , n'était d i s t ingué c o n t m e 

Marthe . Il est vrai q u e pour la fière e t f a s t u e a s e 

a inee , rten ne se p o u v a i t e o m p a r e r à la chère p e T t e 

Jeannet te , e t cel le-c, tenait la première place T i n s 

le « r u r de la superbe orphel ine 

Cependant J e a n n e a v a i t décacheté la lettre et e n 

a v a i t parponrn a v i d e m e n t les premières i; ™ " * £ 

sacrées a u x banal i tés des sa lu ta t ions et des t C " 

mat ions . L e véri table in térêt de l a m i « ; , 

manifesta i t guère qu'à la t ro i s i ème p a ï T n C S e 

(A suivre) 
P i e r r e l £ & e i . 

L i s t e «'{•** e n n i m u n e s h<>lu-. .u „ , , 

quelles l'affranchissement des I e t £ S ^ n P S r » „ l e ' 

n'est que de quinze cent imes ; France . 

Aelbeke, Ai.seathem, Antoine ! • •»• • . • , 
rcrul, Arc-Ainieres, Aulrvve, Avel"î,em * ' A " M T * 1 A r - S * -

liailleul, Barry, Uas-Fo'rest, Bas-WarnVlon n 
Bavmcbove, ttoclors, lk»lio ;neni Berehën Hév? a ' ' j g a i e s ' 
seMliem, Hlamiam, Hoesinghe, tos"?vT «"' *ï-V-ren' B i s " 

S e h t o m . entonne, Casier,' t>lle f ' c & ,eA -
OojrdM, Conrtrai, Coygliem, Counnenbeb-v ^ C o m " » e s , 
n Dadiaèle, Dergnean; D e r l y c k r D c S h - ' ' ^ ? e r n e -
Dottignies, Dranoutre. ^sseiSH^m, Dickebnsch, 

K.melgheni. Kre, Kscanafnes, Esoi e ] . r„ s - _ , u . 
quelnies, Kstain.bourg. SW*tapij , ' F v r e ^ i i « P , e c h i n ' E s -

G l , l l c s ' , ,-cin, Gysell>rccliterroni. ro'aemont, Gwgràes, 

itarielieke, llairiues, ileerslert, HeleMn n . 

Herquegies. Ilerseaux, lleule, lierlàin l ollain i î e j i* i ' n e s ' 
lloulbeni, Howardies, llttlsle ' " o u a i n , i»oilebec<i, 

Ingelmunster. Iseghein, Ingoyghem, Jollain 
kenim , kerkove, Lamain, Liplaigne L e e r s - V » J I m 

delède, Lesdain, Luignes, ' a ' s u e '" j e r*--''erd,Len» 

'T, 

autres.il
per.net
Alger.il-
Rich.es

